
 
 

Département des Vosges          N° 2023/21 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 09 Mai 2023  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
OBJET :  DEVIS CHANTIER INSERTION PAR JEUNESSE ET CULTURE  
 
Monsieur le Maire rappelle le départ en retraite de l’employé communal chargé de 
l’entretien des espaces verts au 01 avril 2023. 
Le recrutement d’un nouvel agent était finalisé, or, le désistement du candidat au  
15 avril 2023, nous a obligé à recourir exceptionnellement à un chantier d’insertion 
proposé par Jeunesse et cultures pour les prestations d’entretien « espaces verts ».  
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, le Conseil municipal : 
 

- ACCEPTE le devis de prestations d’entretien des espaces verts de Jeunesse et Culture 
d’un montant de 1000 euros.  

 
 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait certifié conforme, 
 
Le Maire, 
Wilfrid GRANDMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

[[[signature1]] 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 [[[signature1]]] 
 

 
 

[[[signature1]] 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
20/04/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le neuf mai à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 
légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André, 
DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie,  
GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 
 
Absents excusés : Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mr GRANDMAIRE Anthony a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme CHEVRY Violaine       
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.05.11 10:50:41 +0200
Ref:20230511_103202_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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Département des Vosges          N° 2023/22 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 09 Mai 2023  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET :  VENTE DE BOIS COMMUNALE NON SOUMIS  
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que la parcelle 
communale située route de Hadol N°AA088 nécessite un éclaircissement notamment de 
bois essence chêne afin de permettre une bonne régénération. 

 
Suite à la proposition par mail du 23/02/2023 de la SARL MOUGEOT Henri-Michel, 
 il serait souhaitable de lui vendre le lot d’environ 8.m3 bois essence chêne au prix de 680€. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres, le Conseil municipal : 
 

- ACCEPTE de vendre le lot de 8 m3 bois essence chêne pour un montant de 680 €  
 

 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Wilfrid GRANDMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]] 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

 
[[[signatu
re1]]] 
 
 

 

[[[signature1]] 

[[[signature1]]] 
 
 

 
 [[[signature1]]] 
 
 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
20/04/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le neuf mai à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 
légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André, 
DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie,  
GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 
 
Absents excusés : Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mr GRANDMAIRE Anthony a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme CHEVRY Violaine       
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.05.11 10:50:44 +0200
Ref:20230511_103801_1-1-O
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 11/05/2023 à 11h00
Réference de l'AR : 088-218801348-20230509-202322-DE
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Département des Vosges          N° 2023/23 
 

               EXTRAIT DU REGISTRE 
             DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNE DE DINOZE 

 
        Séance du 09 Mai 2023  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
OBJET :  TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE 2023  
Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil municipal que suite aux 
contrôles du bureau des finances locales et de l’intercommunalité de la Préfecture,  
le bureau nous demande de reporter la délibération N°2023/11 du 09 mars 2023 
affecté d’erreurs matérielles. En effet, celle-ci fait état d’une augmentation des taux 
de 0.25%, or les taux votés font état de 0.25 point. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres : 
 
DIT que les taux communaux qui s’appliqueront en 2023 seront les suivants : 

- Taxe habitation : 8,92% 
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 36,94% 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 16,63%  
 

CHARGE Monsieur le Maire 
- de notifier cette décision aux services préfectoraux 
- de transmettre l’état 1259 complété accompagné d’une copie de la présente décision. 
 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Wilfrid GRANDMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

[[[signature1]] 

[[[signature1]]] 
 
 

 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 [[[signature1]]] 
 
 

 

[[[signature1]] 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Nombre de 
Délégués : 
 

En exercice : 15 
Présents : 13 
Votants : 15 

 
Date de 
convocation 
20/04/2023 
 

L’an deux mil vingt trois, le neuf mai à vingt heures, le Conseil municipal de la commune, 
légalement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au lieu habituel de ses séances, sous 
la Présidence de Monsieur Wilfrid GRANDMAIRE, Maire. 
 
Présents : ANTION Olivier, CHEVRIER Nathalie, CHEVRY Violaine, DEFRANOUX André, 
DIDOT Marie, EFE Aurélie, FREMIOT Jérémy, Patricia GORNET, GRAND Stéphanie,  
GRANDMAIRE Wilfrid, PERRIN Stéphanie, TOURNATORY Sandrine et VINCENT Patrice. 
 
Absents excusés : Mme COLOMBAIN Camille a donné pouvoir à Mme Stéphanie PERRIN    
 Mr GRANDMAIRE Anthony a donné pouvoir à Mr GRANDMAIRE Wilfrid  
                 
Le secrétaire de séance : Mme CHEVRY Violaine       
 
 
Présents :  
PICOCHE François, EYMARD Philippe, DEFRANOUX André, CARDOT Grégory, ABOUT 
Bernard, HUMBERT Jean-Claude ADAM Catherine, BERARD Sophie,  DEBUYSER Amélie, 
ROLIN Sylvie,  HOUBERDON Corinne, VILLEMIN Alexia. 
 
Absentes excusées : FORTIER Camille,  
GRAND Stéphanie  a donné pouvoir à Mme ADAM Catherine 
                          
Monsieur Philippe EYMARD  a été nommé  secrétaire de séance 

WILFRID GRANDMAIRE
2023.05.11 10:53:00 +0200
Ref:20230511_104401_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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